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SUBVENTIONS 

QUESTIONS DE L'AUSTRALIE CONCERNANT LA NOUVELLE NOTIFICATION  
COMPLETE DE LA REPUBLIQUE DE COREE1 

La communication ci-après, datée du 25 mars 2024 et reçue à cette même date, est distribuée à la 

demande de la délégation de l'Australie. 

_______________ 
 
 

L'Australie remercie la Corée pour sa dernière notification concernant les subventions et salue les 
efforts qu'elle déploie pour contribuer à la transparence des programmes de subventions. Elle 
indique que les programmes pour lesquels elle demande des éclaircissements ont déjà été notifiés 

par la Corée et qu'ils sont toujours en cours. 

L'Australie pose les questions ci-après concernant les programmes mentionnés dans cette 
notification: 

2.1  Soutien en faveur de la gestion de la pêche 

Le programme vise à apporter un soutien financier aux pêcheurs confrontés à une conjoncture 
difficile, notamment des coûts élevés de gestion, à alléger leur fardeau financier. 

Question n° 1 

La Corée pourrait-elle préciser la portée et l'objectif exacts des prêts accordés au titre de ce 
programme? 

Question n° 2 

Ce programme offre-t-il des avantages aux pêcheurs pratiquant la pêche de capture marine? 

Question n° 3 

La Corée pourrait-elle également préciser s'il existe des conditions ou des critères liés à l'obtention 

des prêts et, dans l'affirmative, les énoncer? 

Question n° 4 

Les critères d'octroi de ces prêts prévoient-ils des primes de performance ou sont-ils liés au lieu où 
la pêche est pratiquée ou varient-ils selon ce lieu? 

2.5  Soutien en faveur du désarmement de navires 

Le programme prévoit l'octroi de dons pour le désarmement de navires. 

 
1 G/SCM/N/401/KOR. 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=%40Symbol=%22G/SCM/N/401/KOR%22%20OR%20%40Symbol=%22G/SCM/N/401/KOR/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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Question n° 5 

Comment la Corée détermine-t-elle le montant du don accordé aux pêcheurs? Par exemple, le 
programme évalue-t-il la valeur marchande du navire? 

Question n° 6 

Le déclassement est-il basé sur une évaluation réalisée par l'autorité compétente (le Ministère des 
océans et de la pêche)?  

Question n° 7 

Cette évaluation tient-elle compte du lieu où le navire pratique ses activités de pêche? 

 

__________ 


